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DELIBERATION N° 2006/10.02 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION USEP PIERRE LOTI 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée, que depuis la rentrée scolaire 2005, 
l’Association USEP Pierre Loti participe à des rencontres sportives réunissant plusieurs 
établissements scolaires de l’agglomération nancéienne. La participation à ces manifestations 
nécessite des déplacements. Afin de couvrir en partie ces frais, l’Association sollicite une 
subvention auprès de la commune. 
 
Il est proposé d’allouer une subvention de 1 € par élève adhérent à l’Association. Pour l’année 
scolaire 2006/2007, 237 élèves de l’école élémentaire Pierre Loti sont adhérents. La subvention 
s’établit donc à 237 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention de 237 € à l’Association USEP Pierre Loti pour couvrir une partie des 

frais de transport. 
- d’inscrire les crédits au budget supplémentaire 2006. 
 
DELIBERATION N° 2006/10-03 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE A LA COOPÉRATIVE DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PIERRE 
LOTI 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée, que l’école élémentaire Pierre Loti, dans le 
cadre du devoir de mémoire inculqué aux élèves de la classe de CM1, fera une sortie pédagogique 
sur les champs de bataille de Verdun. Le directeur de l’école sollicite une subvention communale 
afin d’organiser cette visite. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 300 € à la coopérative de l’école élémentaire Pierre 

Loti afin d’organiser une journée de visite des champs de bataille de Verdun. 
- d’inscrire les crédits au budget supplémentaire 2006. 
 
DELIBERATION N° 2006/10.04 - GROUPEMENT DE COMMANDES – SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS – AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 20 mars 2006, la 
ville de Ludres a adhéré au groupement de commandes de prestations de télécommunications 
constitué tant pour ses propres besoins que pour ceux des 27 autres membres du groupement. 
 
Un appel d’offres a été lancé par les services de la Communauté Urbaine du Grand Nancy, 
coordonnateur du groupement de commandes, pour l’ensemble des marchés des adhérents 
conformément aux articles 8-II, 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
La commission d’appel d’offres du groupement, composée d’un représentant de chaque commission 
d’appel d’offres des 28 membres, réunie les 20 juin et 6 juillet derniers, a attribué les différents 
marchés relatifs aux lots de la consultation. 
 
Conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics et à la convention du groupement, la 
personne responsable du marché de chaque membre du groupement, pour ce qui la concerne, signe 
les marchés et s’assure de leur bonne exécution. 
 
Le groupement de commandes est constitué par des collectivités territoriales, des établissements 
publics locaux et nationaux et deux associations du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 
Chaque membre adhère aux lots de base n° 1, 2 et 3 et, par choix, au lot optionnel n° 4. 
La ville de Ludres a adhéré à l’ensemble des 4 lots. 
 




